
Le Gonvernement de la Rep~blique d'Haiti, agissanl dans la ple­

nit~de de la s~uverainete nationale et Gn ~er~~ des droits gt p~n­

voir; que Ini cenferent la Constitntion et les Lois, souQieux de

preserver l'integrite territoriale et de defendre les in~ere~s sn­

perieurs de la Nation dans ses rapports a~ec les an~re~ Etats de la

Caraibe,

Tenant compte de la necessite d'assurer l'exploilation, la pre­

servation et la gestion, en toute exclusivite, des ressources natn­

relIes, biologiques, minerales et autres, du lit de la mer, d~

soua-sol et des eaux adjacentes de Ia Republique d'Haiti;

- Deolare que l'administration, la gestion et l'oxploitation de

la zone eoonomique relevant de la competence exclusive et souveraine

des autorites haitiennOH;

- Reaffirme comme normes de sa politique int0rnationale la souve­

rainete at la juridiction exclusive sur les mers qui baignent los 00­

tes de la RepubliquG;

Rappelle que la mer territoriale d'Haiti s'etena sur una dis­

tance de 12 m~lles marins a partir &es iles adjacentes de la Repu­

blique et decide de porter sa zone economique exclusive a 200 milles

marins a partir dG la ligne de base d'ou est mesuree la mer territo­

riale.

La Republique d'Haiti Gxerce sa Souverainete exclusive sur l'es­

pace aerien de son territoire et de ses saux juridictionnelles jus­

qu'aux limites ci-dessus fixees.



Ces dispositibns entreront en vigueur d~s la publioation

de la presente et seront notifiees par voie diplomatique aux

Gouvernements des Etats ooncernes.

Le Gouvernement de la Republique d'Haiti, qui a toujours

manifeste son attachement a l'ideal panamericain et pr8ne une ef­

fective solidarite hemispherique, reste dispose a entrer en ne­

gociations bilaterales ou multilaterales avec les Gouvernements

des pa~p voisins conoernes.
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